
Service biodiversité eau forêt

Motivation de la décision

Objet     :  Projet  d'arrêté préfectoral  portant  approbation  du  schéma départemental  de
gestion cynégétique 2020-2026

Le  schéma  départemental  de  gestion  cynégétique  a  été élaboré  par  la  fédération
départementale, en concertation avec les représentants du monde agricole et des intérêts
forestiers, du parc national des Cévennes, du service départemental de l’office français de
la biodiversité et la direction départementale des territoires.

Le projet d'arrêté préfectoral portant approbation du schéma départemental de gestion
cynégétique 2020-2026 a reçu un avis favorable de la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage consultée par voie électronique entre le 27 mai et le 7 juin
2020.

La majorité des observations recueillie sur le site des services de l’État en Lozère durant la
phase de consultation est favorable au projet d’arrêté.

Décision

Le  schéma  départemental  de  gestion  cynégétique  2020-2026  est  approuvé  pour  une
période de six ans.
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